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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-60966

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 24-60966

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Ville de LyonNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Le MaireCorrespondant : 

Délégation générale à l'urbanisme, à l'immobilier et aux travaux  Adresse :  , 69205 LYON
Coordonnées :

 Courriel : marches.dguit@mairie-lyon.fr
 Adresse internet : http://wwww.marchespublics.lyon.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://marches2.lyon.fr

Section 2 - Description du marché

Entretien et maintenance de l'installation d'illumination de la fresque Paul Bocuse à Objet du marché : 
Lyon 3ème

A Lyon  Lieu d'exécution :  , 69003 Lyon

Section 3 - Caractéristiques du marché

Dans le cadre de la réalisation par la Cité de la Création d'une fresque Caractéristiques principales : 
murale monumentale de Paul Bocuse sur un mur aveugle d'un immeuble du Cours Lafayette, situé en 
face des Halles de Lyon, un spectacle pérenne en vidéo projection lumière et son a été créé en 2015 
sur les thématiques Paul Bocuse, la gastronomie et les halles de Lyon. L'installation a été entretenue 
via un contrat d'entretien. Le contrat se terminant en novembre 2024, la Ville souhaite continuer 
d'assurer la pérennité de l'installation de projecteur d'images pour une nouvelle période de 4 ans. 
Cette consultation a pour objet d'assurer la continuité de cet entretien à partir de novembre 2024
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

48 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-60966
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-60966
http://wwww.marchespublics.lyon.fr
http://marches2.lyon.fr
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Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
- Les prix sont Révisables dans les conditions fixées dans le Cahier des Clauses réglementent : 

Administratives Particulières. - Avance : sauf indication contraire dans l'acte d'engagement, il est prévu 
le versement d'une avance forfaitaire au titulaire. - Délai global de paiement : le délai de paiement est 
de 30 jours. - Comptable assignataire : Monsieur le Trésorier Payeur
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Groupement conjoint ou solidairede services : 
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Déclaration honneur : Une déclaration sur l'honneur (DC1 ou Autres renseignements demandés : 
équivalent) justifiant que le candidat n'entre dans aucun des cas d'exclusions prévues par le Code de 
la commande publique Dernier CA : Une déclaration précisant le dernier chiffre d'affaires global 
connu (formulaire DC2 ou équivalent) Qualif ou Ref FCS complète : Un certificat de qualification et/ou 
une liste des principaux services effectués au cours des trois dernières années, indiquant le montant, 
la date et le destinataire public ou privé. Les prestations de services sont prouvées par des attestations 
du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique; Titres études : 
L'indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de 
même nature que celle du marché

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

17/06/2024 à 16:00Date limite de réception des offres : 
5 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
M4EP11250

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 
dématérialisée. Cette consultation bénéficie du Service DUME. Pour retrouver cet avis intégral, 
accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, déposer un pli, allez sur https://www.marches-
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publics.info Code NUTS : FRK26 Valeur estimée hors TVA : 70 000,00 euro(s) Options : OUI Le présent 
contrat est conclu pour une durée initiale de 2 ans. Il pourra être reconduit 1 fois pour une durée 
supplémentaire de 2ans. Les prestations feront l'objet d'un accord-cadre fractionné. Elles feront 
l'objet d'une tranche ferme et d'une tranche optionnelle définies ci-après : - Tranche ferme : Entretien 
annuel et maintenance - Tranche optionnelle : Révision quinquennal du vidéoprojecteur 
Reconductions : OUI Nombre de reconductions éventuelles : 1 Conditions et mode de paiement pour 
obtenir les documents contractuels et additionnels : Documents payant : NON Modalités d'ouverture 
des offres : Date:Lieu :Personnes autorisées à assister à l'ouverture des offres : NON Les personnes 
morales sont tenues d'indiquer les noms et qualifications professionnelles des membres du personnel 
chargés de la prestation : OUI Marchés réservés : NON La prestation est réservée à une profession 
particulière : Non Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon, 184 rue 
Duguesclin 69433 LyonCedex 03 Tél : 0487635000 Fax : 0487635250Mel : greffe.ta-lyon@juradm.fr 
Web : http://lyon.tribunal-administratif.fr/ Service auprès duquel des renseignements peuvent être 
obtenus concernant l'introduction des recours : Greffe du Tribunal administratif de Lyon, 184, rue 
Duguesclin 69433 LyonCedex 03 Tél : 0487635200 Fax : 0487635250Mel : greffe.ta-lyon@juradm.fr 
Web : http://lyon.tribunal-administratif.fr/ Les variantes ne sont pas autorisées. Les dates de début et 
de fin du marché sont des dates prévisionnelles. La date prévisionnelle de démarrage des prestations 
est novembre 2024. La présentation des offres par catalogue électronique est interdite. Visite 
obligatoire : Non. Réduction du nombre de candidat : Non. Possibilité d'attribution sans négociation : 
Oui. Prestations divisées en lots : Non

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et technique peuvent être 
ECP_DGUIT : Amaury ROUX - marches.dguit@mairie-lyon.fr - Adresse mail donnée à titre obtenus : 

indicatif. Les demandes de renseignements sont exclusivement à adresser par écrit via la rubrique 
correspondantes du profil acheteur AWS

1 Place de la comédie  Adresse : , 69205 LYON
Coordonnées : 

 Téléphone : 0472103030
 Télécopieur : 0478282031

 Adresse internet : http://marches2.lyon.fr

Section 14 - Informations complémentaires

27/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

http://marches2.lyon.fr
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